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Erwägungen

E. 6
(2), que la dette, une fois exigible, « portera alors intérêts au taux légal de 5 % ». Comme on
l'a vu plus haut, le solde, alors de 280'500 fr., est devenu exigible le 10 janvier 2016.
L'intérêt moratoire à 5 % l’an peut être accordé dès cette date sur le montant de 265'500 fr.
finalement réclamé, au vu du montant total de 15'000 fr. versé par acomptes du 21 juin 2016
au 31 octobre 2017 (art. 102 al. 2 et 104 CO). VI. En conclusion, le recours doit être admis
et le prononcé réformé en ce sens que la mainlevée provisoire de l’opposition est accordée à
concurrence de 265'500 fr., avec intérêt à 5 % l’an dès le 10 janvier 2016. Vu l’admission
du recours, les frais judiciaires de première instance, arrêtés à 660 fr. doivent être mis à la
charge du poursuivi, qui versera en outre à la poursuivante des dépens de première instance,
fixés à 4’000 fr. (art. 106 al. 1 CPC ; art. 3 al. 2 et 6 TDC [tarif du 23 novembre 2010 des
dépens en matière civile ; RSV 270.11.6]). Pour la même raison, les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 1'050 fr. doivent être mis à la charge de l’intimé qui versera en
outre à la recourante des dépens de deuxième instance, fixés à 1'600 fr. (art. 3 al. 2 et 8
TDC).
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